
Louis CHAUVIN, 
maire de Saint Christophe sur le Nais 

du 6 août 1893 au 8 octobre 1899 
Louis Jean Chauvin était né le 9 décembre 1824, à Marray (37). 

Voici son acte de naissance qui nous apprend que son père, Pierre Etienne Chauvin était marchand 
fabricant à Marray et sa mère, Louise Chauvin. 

Dans le recensement de 1836 de Marray, nous remarquons que la famille Chauvin comptait 5 en-
fants. 



Louis Jean Chauvin vit avec ses parents comme nous pouvons le constater en examinant les recen-
sements de Marray. 
En 1856, il a 33 ans, il est toujours célibataire et vit chez ses parents. 

En 1860, sa situation familiale évolue puisqu’il se marie, le 20 novembre 1860, à Saint Christophe, 
avec Zoé Amanda Dupuy née à Neuvy le Roi, le 27 juin 1838, elle a 14 ans de moins que lui. 

Acte de mariage de Louis Jean Chauvin et Zoé Amanda Dupuy. 



Après cette union, le couple continue à habiter dans la maison familiale (le Château), comme le 
montre le recensement de Marray, en 1861. 

Deux fillettes sont nées dans le couple Louis Jean et Zoé Amanda comme le prouve le recense-
ment de 1866 (les prénoms sont parfois différents entre les actes et ceux déclarés au recenseur). 
Marie Louise Nancy née le 20 septembre 1861 à Saint Christophe et Amanda Louise Mary née le 
25 octobre, à Marray. 
Pierre Chauvin, le père de Louis Jean, a dû mourir puisque Louise Chauvin est déclarée veuve. 

Acte de naissance de Marie Louise Nancy. 



Acte de naissance de Amanda Louise Mary.  
L’aînée était née à Saint Christophe, au domicile maternel de Zoé et sur son acte il est bien précisé 
que son père, Louis Jean, exerce la profession de receveur de l’enregistrement et des domaines. 
La cadette naquit à Marray. 
Les recensements suivants, de 1866 à 1886, à Marray, nous montrent toujours ces mêmes person-
nages habitant la demeure familiale. Voici, ci-dessous, celui de 1876. 



Grâce aux recensements, nous retrouvons le couple et leurs deux filles enregistrés, rue des Tan-
neurs, à Saint Christophe, en 1881, 1886, 1891 et 1896. 
En 1881, Louis Jean a 57 ans et il est rentier. 

En 1896, leurs filles de 34 et 33 ans vivent avec eux et sont célibataires. 

En 1901, plus personne de la famille recensée à Saint Christophe, mais on les retrouve à Marray. La mère est mainte-
nant veuve, suite au décès de Louis Jean le 21 février 1901 à Marray. Une seule des filles est encore présente car Ma-
rie Louise Nancy s’est mariée le 6 janvier 1897, à Saint Christophe, avec Louis Etienne Marie Chauvin, notaire à 
Tours.. 

Voici l’acte de décès de Louis Jean Chauvin. 



Son épouse lui survivra quelques années, mais décèdera le 20 janvier 1911, à Marray, comme l’in-
dique l’acte suivant. 

Louis Jean Chauvin et sa famille  habitaient Saint Christophe pour sa retraite, il avait peut-être en-
vie de retrouver le village où il avait épousé Zoé. 
Il dut bien s’intégrer à la vie du village puisqu’il y fut élu conseiller municipal en 1888, lors des 
élections municipales générales des 6 et 13 mai. 
Le 20 mai suivant, installation des 12 conseillers municipaux élus : Sajous Antoine, Ernous Fran-
çois, Bruslon Évariste, Chevreau Louis, Fournier Louis, Lehoux Émile, Chauvin Louis, Bruant 
Laurent, Fronteau Eugène, Saulay Alexandre, Baillardeau Louis, Longchamps Antoine. 
Élection du maire : Ernous François (11 voix et un bulletin blanc). 
Élection de l'adjoint : Bruslon Évariste (6 voix, 2 pour Sajous, 1 pour Chauvin et 2 bulletins 
blancs). 
Au cours de ce mandat de 4 ans, le Conseil Municipal projette l’installation du télégraphe dans la 
commune et l’élargissement de la rue du Val Joyeux. 
Le 26 mai 1889, le Conseil envisage la création d'un bureau télégraphique à St Christophe et le 18 
août il accepte les conditions d'installation du télégraphe et prie M. le Préfet de faire donner une 
solution à la demande d'élargissement de la Rue du Val Joyeux. 
Le 2 février 1890, le Conseil accepte M. Gervais, cordonnier à St Christophe, comme facteur du 
télégraphe, ainsi que sa femme comme auxiliaire. Il lui alloue sur sa demande une somme de 60 F 
par an pour la distribution des télégrammes dans la ville et 0,40 F par kilomètre et télégramme por-
té en dehors de l'agglomération. 
Le 24 août 1890, MM Chauvin Louis et Longchamps Dominique sont élus délégués à la Commis-
sion administrative du bureau de bienfaisance dont la création est projetée dans la commune. 
Le Conseil autorise le Maire à poursuivre l'élargissement de la Rue du Val Joyeux par expropria-
tion, à prendre sur la caisse des chemins vicinaux les 1300 F formant le complément de l'évalua-
tion approximative des frais à faire pour l'acquisition des maisons Lafargue, Rouillier et Delépine. 
Le 22 février 1891, les propriétaires des maisons à exproprier pour l'élargissement de la Rue du 
Val Joyeux ayant refusé les propositions qui leur ont été faites, le Conseil autorise le Maire à pour-
suivre l'occupation des immeubles par voie d'expropriation. 



Le 10 mai 1891, le Conseil Municipal reconnaissant que le projet d'élargissement de la Rue du 
Val Joyeux est de la plus haute utilité, s'engage à payer le montant de l'estimation qui sera faite par 
le jury d'expropriation, déduction des 1500 F fournis par le Département. 
Le 20 décembre 1891, le Conseil fixe le montant des expropriations à effectuer pour l'élargisse-
ment de la Rue du Val Joyeux : 1250 F pour M. Delépine-Montain, 1180 F pour M. Rouiller-
Velpeau et 100 F pour M. Lafargue. 
Le mandat se termine, des nouvelles élections municipales générales sont fixées aux 1ier et 8 mai 
1892. 
12 nouveaux conseillers municipaux sont élus : Baillardeau Louis, Sajous Antoine, Bruslon Éva-
riste, Fronteau Eugène, Ernous François, Étienne Ambroise, Bruant Laurent, Chevreau Louis, Sau-
lay Alexandre, Terpreau Louis, Brossard Léon, Lehoux Maxime. 
Le 15 mai, on procède à l’installation  des nouveaux conseillers municipaux  et à l’élection du 
maire et de son adjoint. 
Élection du maire : Ernous François (6 voix, Baillardeau 5 voix). 
Élection de l'adjoint : Bruslon Évariste (7 voix, Chevreau 4 voix). 
Louis Jean Chauvin n’est pas réélu pour un deuxième mandat de conseiller municipal. 
Le 21 juillet 1892, suite au sinistre qui vient d'avoir lieu dans la commune, le Conseil considère 
que l'acquisition d'une pompe à incendie est une mesure de sécurité générale et répond aux vœux 
unanimes de la population. Il décide qu'il y a lieu d'ouvrir une souscription publique volontaire 
dont les fonds seront employés à l'acquisition d'une pompe à incendie et à la création ultérieure, si 
possible, d'une compagnie de sapeurs-pompiers. 
Le 28 juillet, le Conseil accepte la création d'une compagnie de sapeurs-pompiers et de financer 
son entretien. 

La pompe et la compagnie de pompiers devant la mairie. 

Article de l’Union Libérale relatant l’incendie du 3 juin 1892. 

Le 13 août 1892, 16 volontaires ont accepté de faire partie de la compagnie de sapeurs-pompiers. 
Le 13 novembre 1892, on apprend que la souscription a produit une somme de 2236 F. 
Une pompe à incendie a été achetée auprès de M. Letestu, fabricant-constructeur, à Paris pour la 
somme de 1901,55 F. 
Le CM approuve les travaux qui ont été faits au hangar attenant à la prison afin de loger la pompe 
à incendie. Ces travaux s'élèvent à 233,90 F. 



M. Ernous François, maire, décéda le 22 mai 1893. Il fallut procéder à une élection municipale 
partielle pour le remplacer afin que le nombre de conseillers municipaux soit de 12 pour élire un 
nouveau maire. 
Le 6 août 1893, installation d'un conseiller (Chauvin Louis) et élection du maire et de l'adjoint. 
Présents : Baillardeau Louis, Sajous Antoine, Étienne Ambroise, Chevreau Louis, Saulay Alexan-
dre, Brossard Léon, Lehoux Maxime, Chauvin Louis. 
Absents Fronteau, Bruslon, Bruant, Terpreau. 
Élection du maire : Chauvin Louis (8 voix). 
Élection de l'adjoint : Brossard Léon (6 voix). 
Louis Jean Chauvin devient maire à l’unanimité des présents ; les absents ne sont peut-être pas ve-
nus car ils ne voulaient pas de lui. 
Quelques délibérations prises pendant son mandat : 
Le 12 août 1894, le Conseil envisage l’achat d'une horloge publique, l'ancienne étant hors d'usage 
et irréparable. Il choisit l'horloge N°9 du prospectus de M. Gourdin, fabricant à Mayet (Sarthe), 
pour la somme de 1350 F plus 120 à 150 F d'appropriation. Une souscription publique est lancée 
pour financer cette dépense. L'horloge sera placée dans le beffroi du clocher. 
Le 12 novembre 1894, le Conseil décide définitivement l'achat d'une horloge publique auprès de 
M. Gourdin (la N°6, 1ière catégorie) pour le prix de 1400 F. Cette somme sera payée par la sous-
cription et 200 F sont accordés par la commission départementale des amendes. La souscription a 
produit la somme de 2036 F (Mme Claude Hilarion a versé 2 F, son fils Eugène 20 F, le Dr 
Raymond 500 F, le professeur Blanchard 50 F). 

L’horloge installée dans le clocher le 4 avril 1895 et le mot de l’horloger christophorien de l’épo-
que, Loiseau, qui devait l’entretenir. 

Le 18 août 1895, le Conseil. alloue au sieur Loiseau demeurant à St Christophe une somme an-
nuelle de 30 F pour le montage de l'horloge publique et les soins accessoires dont M. Loiseau de-
meure chargé à partir du 1er avril 1895. 



Les 3 et 10 mai 1896, ont lieu des élections municipales générales. 
Le 12 mai 1896, le Conseil Municipal procède à l’installation du nouveau Conseil Municipal com-
posé de 12 membres : Chevreau Louis, Baillardeau Louis, Soulay Alexandre, Sajous Antoine, 
Brossard Léon, Chauvin Louis, Fronteau Eugène, Bruant Laurent, Lehoux Maxime, Étienne Am-
broise, Terpreau Louis, Delaunay Désiré. 
Élection du maire : Chauvin Louis (11 voix). 
Élection de l'adjoint : Brossard Léon (10 voix). 
M. Chauvin est élu sans problème, à la quasi unanimité des votants. 
Le 31 mai 1896, M. le maire expose au Conseil que par une délibération du 18 août 1895 il a été 
voté provisoirement une somme de 1000 F pour l'installation de réverbères à St Christophe, mais 
depuis il a été passé un traité avec la Société Générale d'Éclairage dont le siège est à Paris. Cette 
société s'est engagée à fournir les réverbères, à les poser et à les entretenir pendant 10 ans moyen-
nant un prix fixe annuel de 400 F. Il propose donc au Conseil de voter cette somme pour 1896 et 
d'inscrire cette même somme chaque année au budget primitif de la commune. Le Conseil. Muni-
cipal  accepte. 
En août 1896, le Conseil vote la somme de 290,85 F à prendre sur le reliquat de la souscription 
ouverte jadis en vue de la création du corps de sapeurs pompiers, pour vêtir deux nouveaux pom-
piers et fournir des pantalons d'hiver à tout le personnel. 
Le 6 février 1898, le Conseil considérant que la planche permettant de traverser l'Escotais au Gué 
de Cornebœuf est très vétuste, donne son accord pour la construction d'une passerelle métallique. 
Cette construction est confiée à M. Carré, serrurier à St Christophe. (coût 224 F dont 142 F à la 
charge de la commune et 82 F recueillis par souscription) 
Le 13 novembre 1898, le Conseil vote une gratification extraordinaire de 40 F aux sapeurs-
pompiers de St Christophe qui se sont distingués par leur zèle et dévouement lors de l'incendie de 
la ferme du Haut Sion, le 19 août 1898. 

Carte postale du tout début du 20e siècle montrant la passerelle nouvellement construite et les en-
fants pataugeant en dessous. 



En octobre 1899, M. Chauvin démissionne  pour une raison qui nous est inconnue, il faut procé-
der à des élections municipales partielles et c’est François René Rocheron qui le remplace à la tête 
de la commune. 
Il retourne vivre à Marray, sa commune de naissance, où il décède le 21 février 1901. 
 

La passerelle de Cornebœuf existe toujours, la voici 125 ans après sa construction. 


